
TUBERCULOSE : Gestion par les intervenants de santé publique  
des cas et de leurs contacts dans la communauté 

Novembre 2024  Institut national de santé publique du Québec    122 

ANNEXE 2 PROCÉDURES ET DOCUMENTS POUR LES 
DÉMARCHES JUDICIAIRES 

A2.1. Procédure pour l’émission d’un ordre d’isolement et d’une 
ordonnance judiciaire 

L’ordre d’isolement peut être rédigé par tout intervenant de santé publique et signé par le directeur de 
santé publique ou son représentant (se référer au modèle d’ordre d’isolement à l’annexe A2.2. Exemple de 
lettre d’ordre d’isolement, p.123). Comme le patient à qui l’on doit remettre l’ordre d’isolement ne 
collabore pas au plan de traitement, l’intervenant de santé publique peut faire appel aux policiers pour 
l’aider à signifier au patient son obligation de se rendre à l’hôpital. Le port d’un APR N-95 devrait être 
recommandé tout en respectant la confidentialité du diagnostic. Si le patient est soupçonné d’être encore 
contagieux, son transport vers l’hôpital se fera idéalement par ambulance en avisant les ambulanciers de 
la nécessité des mesures d’isolement respiratoire durant le trajet. Si une ambulance n’est pas disponible, 
son transport peut être effectué par les policiers en s’assurant qu’ils portent un APR-N-95 et que le 
véhicule est bien ventilé (ex : en ouvrant les fenêtres). L’intervenant de santé publique devra s’assurer que 
le médecin traitant est informé de l’intervention, que le patient est attendu à l’hôpital et qu’une chambre 
lui est réservée, s’il y a lieu. 

La requête pour demander une ordonnance judiciaire est habituellement préparée par le bureau d’avocats 
consultants de l’établissement auquel est affiliée la DSPublique (Annexe A2.3. Modèle de requête pour 
demander une ordonnance judiciaire, p.124). Étant donné les coûts importants associés à une telle 
requête, il est nécessaire que le directeur de santé publique, le directeur des services professionnels de 
l’hôpital ou toute autre personne en autorité soient consultés avant d’entreprendre des démarches auprès 
du bureau d’avocats. 

Les démarches juridiques seront facilitées si, dès le départ, une brève histoire du cas détaillant les 
renseignements cliniques, le plan de traitement et les efforts faits pour convaincre le patient de se faire 
traiter est envoyée à l’avocat. L’avocat sera alors en mesure de juger si la requête peut être accueillie 
favorablement par la cour en s’appuyant sur la Loi sur la santé publique ou sur toute autre loi plus 
appropriée, le cas échéant (p. ex. la Loi sur la protection des personnes dont l’état mental présente un 
danger pour elles-mêmes ou pour autrui). Il est très utile de s’assurer que le médecin signalant se 
prononce sur la probabilité clinique que la personne soit atteinte ou développe une tuberculose 
contagieuse et qu’il soit informé qu’il pourrait être appelé à en témoigner devant la cour. On doit 
également prévoir un plan de traitement que l’intervenant de santé publique élaborera en collaboration 
avec le médecin traitant et les autres intervenants concernés et qui sera détaillé dans l’ordonnance. 
L’avocat prépare ensuite un affidavit qui sera signé par le directeur de santé publique ou son représentant 
(annexe A2.4. Modèle d’affidavit, p.128) en présence d’un commissaire à l’assermentation et qui sera 
présenté au juge. L’avocat produit enfin le document juridique et le soumet au juge. 

Une fois l’ordonnance rendue par la cour, il reste à retrouver le patient pour l’hospitaliser, le cas échéant. 
Si les coordonnées du patient sont inconnues, il faut demander au service de police de lancer un avis de 
recherche. Une fois que le patient a été retrouvé et que l’ordonnance lui a été signifiée par les policiers, le 
transport vers l’hôpital devrait être fait par ambulance. Finalement, il faut s’assurer que la direction de 
l’hôpital est au courant de la situation et que le patient y est attendu. 
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A2.2. Exemple de lettre d’ordre d’isolement 
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A2.3. Modèle de requête pour demander une ordonnance judiciaire 
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A2.4. Modèle d’affidavit 
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A2.5. Exemple de mise en demeure 

 


